
 
 
 

MECENAT EN FAVEUR DE LA REALISATION D’ETUDES ET DE TRAVAUX DE RESTAURATION 
DU MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE 

 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Ville de Grasse, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD agissant au nom 
et pour le compte de la commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 28 juin 
2022, 
 
Ci-après dénommée « la Ville de Grasse », d’une part 
 
 
ET 
 
A Compléter : 
La société BERTRAND VIGOUROUX SA demeurant à GRASSE (06130).  
 
Ci-après dénommée « LE DONATEUR » d’autre part  
 
 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Vu le Code général des impôts, notamment les dispositions de l'article 238 bis,  
 
La Ville de GRASSE développe une démarche de mécénat en partenariat avec l'ensemble des acteurs 
du développement économique dans la valorisation et la promotion de diverses actions et/ou projets 
présentant un intérêt général. 
 
Cette démarche s’inscrit notamment dans la préservation de bâtiments à forte identité patrimoniale, 
pour lesquels des opérations de restauration sont en cours ou à venir et dont le Musée d’Art et 
d’Histoire de Provence, propriété de la Ville de Grasse, est un projet essentiel.  
 
En effet cet édifice, hôtel particulier de Clapiers-Cabris datant du XVIIIème siècle et érigé par une des 
plus anciennes familles de la noblesse provençale médiévale, rassemble d'importantes collections 
consacrées d'une part à la vie quotidienne en Provence orientale depuis la Préhistoire et d'autre part 
aux Beaux-arts et arts décoratifs du 17ème siècle à la 1ère moitié du 20ème siècle. 
 
Une mission d’étude de diagnostic global sera lancée afin de déterminer un programme ambitieux 
pluriannuel de travaux. 
 
Dans un premier temps, la salle des Gypseries sera rénovée par la réalisation d’un diagnostic sur la 
structure bois, le confortement du plancher, la restauration du sol et du plafond de la chambre de la 
marquise, la reprise des enduits plâtres à la chaux et enfin la mise en lumière de la salle de médiation. 



 
La société BERTRAND VIGOUROUX SA s’est proposé de participer à la préservation de ce patrimoine 
grassois en faisant un don d’un montant de 100 000 euros à la Ville de Grasse, afin de l’accompagner 
dans cette démarche patrimoniale. 
 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
En conséquence, le donateur s’engage à apporter son soutien à la Ville de Grasse par un don à hauteur 
de cent mille euros (100 000 euros) à la commune, afin de participer au financement des études et 
travaux de restauration du Musée d’Art et d’Histoire de Provence précités. 
 
 
ARTICLE 2 - MONTANT DE L’OFFRE 
 
La participation est limitée à un montant forfaitaire de 100 000 euros. Ceci quelles que soient les 
sujétions prévues ou imprévues rencontrées dans la mise en œuvre du projet.   
 
 
ARTICLE 3 - MODALITES DE REALISATION DE L’OFFRE 
 
Le donateur s’engage à verser à la Commune la totalité de la somme de 100 000 euros net de taxes 
dès réception du titre de perception. 
 
La Ville remettra au donateur dès réception un reçu fiscal correspondant au don. 
 
ARTICLE 4 – ACCEPTATION PAR LA COLLECTIVITE 
 
Par délibération en date du 28 juin 2022, la Commune déclare accepter le présent don. 
 
La Commune déclare s’engager à tout mettre en œuvre pour réaliser les études et travaux jusqu’à leur 
parfait achèvement. La Commune s’engage à justifier de l’utilisation des fonds auprès du donateur.  
 
 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
 
La Ville s’engage à mentionner autant que possible le soutien du donateur lors de la communication 
afférente au don. Les parties définissent ensemble les conditions de cette communication. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile pour le Ville de Grasse en l’hôtel de 
Ville de Grasse – BP 12069 – 06131 GRASSE CEDEX. 
 
 
 
 
 
A Grasse, le 
Nombre d’exemplaires : 
 
 
 
          Pour la société                                                    Pour la Ville de GRASSE, 
BERTRAND VIGOUROUX SA                                            Le Maire, 
 
 
 
 
         
                                                                                                 Jérôme VIAUD 
                                                                              Vice-Président du Conseil départemental 
                                                                                           des Alpes-Maritimes 
                                                                     Président de la Communauté d’Agglomération  
                                                                                             du Pays de Grasse 
 
 
 
 


